
Choix de la procédure pour les marchés de services selon 
l’Ordonnance du 07.11.2007 sur les routes nationales (ORN)

Les marchés des routes nationales (ORN) sont soumis à la législation cantonale des marchés publics en ce qui concerne
l’achèvement du réseau des routes selon l’arrêté fédéral du 21 juin 1960, y.c. ses dernières versions jusqu’en 2001 (cf. art. 40a de la
Loi fédérale du 08.03.1960 sur les routes nationales), tandis que l’aménagement des routes existantes et la construction de
nouvelles routes hors de l’arrêté fédéral du 21 juin 1960 sont de la compétence de l’OFROU et donc soumis à la législation fédérale.
Par ailleurs, les seuils applicables sont différents.

Annexe B4

Remarque :  il est toujours possible d’opter pour une procédure de rang supérieur
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OUI

Le montant du marché est-il
= ou >  Frs 350’000.-- HT ?

NON

OUI

Le marché tombe-t-il sous une des conditions 
d’exception (voir annexe A, point 7) ?

ou
Marché < Frs 230’000.-- HT ?

Le marché tombe-t-il sous une des conditions 
d’exception (voir annexe A, point 7 ) ?

OUI

NON

Procédure ouverte ou sélective Procédure sur invitation

Procédure soumise à l’AIMP et à la LMI, mais 
non soumise à l'accord OMC sur les marchés 
publics révisé (AMP 2012)

Ouverture du marché aux entreprises domiciliées en Suisse.

Le nombre de soumissionnaires invités doit être au moins de 3, sauf 
VS = minimum 5.

Pas de publication dans la Feuille officielle cantonale ni sur 
SIMAP.CH.

Obligation de respecter certains délais : consulter les règlements 
cantonaux.

Le soumissionnaire peut recourir contre l’appel d’offres, la décision 
d’exclusion, la décision de sélection, la décision d’interruption et 
contre la décision d’adjudication auprès du Tribunal cantonal.

Procédure soumise à l’Accord OMC sur les 
marchés publics révisé (AMP 2012)*, à 
l’AIMP et à la LMI
Ouverture du marché aux entreprises domiciliées en Suisse  ou 
dans un des pays signataires de l'accord OMC qui offrent la 
réciprocité.

Obligation de publication sur SIMAP.CH et, suivant les cantons,  
dans la feuille officielle cantonale.

Obligation de respecter certains délais : consulter les 
règlements cantonaux.

Le candidat ou le soumissionnaire peut recourir contre l’appel 
d’offres, la décision d’exclusion, la décision de sélection, la 
décision d’interruption et contre la décision d’adjudication 
auprès du Tribunal cantonal.

*L’annexe 5 de l’appendice 1 de l’AMP 2012 liste 
exhaustivement les marchés de services susceptibles d’être 
soumis à concurrence internationale (voir annexe A, point 4). 

Procédure de gré à gré
(minimum 10 jours pour le retour des
offres dans les cantons de NE et JU)

Procédure de gré à gré
(minimum 10 jours pour le retour des
offres dans les cantons de NE et JU)

ATTENTION : Marché passé avec 
des entreprises totales = marché de 
travaux y compris les honoraires

NON

Avant l’adjudication, les cantons doivent soumettre à l’approbation de l’OFROU les marchés de services d’une valeur 
égale ou supérieure à Frs 230’000.– HT 

CROMP - Guide romand pour les marchés publics


